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L’éducation au cœur de cette rentrée scolaire… La dernière en Mayenne pour 
Denis Waleckx après un mandat de sept années passées à la tête de la Direction 
académique des services de l’Education nationale dans le département. Le DASEN 
fait valoir ses droits à la retraite et quittera sa fonction le 1er novembre. Entre le 
« tout va pour le mieux » de l’administration et le « rien ne va plus ou presque » 
du principal syndicat enseignant en Mayenne, il y a au moins, c’est certain, un 
marronnier, cet arbre qui fleuri dans la plupart des cours de récréation et fait la 
Une régulièrement en septembre…  

 

« J’ai reçu la lettre du député… cela n’a pas eu vraiment d’influence sur mes décisions… » relate 
celui qu’on appelait encore il n’y a pas si longtemps « inspecteur d’académie ». Le député PS 
(Nupes) de la Mayenne, Guillaume Garot avait en effet saisi le directeur académique des services 
de l’éducation nationale en Mayenne « pour relayer la demande d’ouverture de classes 
supplémentaires formulée par les équipes pédagogiques et les parents d’élèves concernés » nous 
avait-t-il fait savoir dans un communiqué envoyé à leglob-journal.fr. 

Le député de la Mayenne ajoutait : « L’école maternelle Le Petit Prince compte deux classes de 27 
et 28 élèves, auxquels s’ajoutent les élèves en situation de handicap, qui seront régulièrement en 
inclusion au sein des 2 classes. Il en va de même pour les écoles Michelet, Badinter et Thévalles 
qui comptent également des effectifs par classe trop importants. C’est la réalité de nos écoles, alors 
même que le ministre de l’Education nationale proclame un effectif de 24 élèves maximum par 
classe en grande section » . Mais comme le dit un membre du bureau du Snudi-FO, « les moyennes 
statistiques sont les négations des spécificités… » Autrement dit, il s’agit d’une « gouvernance par 
les nombres » . 
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L’équipe autour du Dasen lors de la conférence de presse à la cité administrative – © leglob-journal.fr 

 

2000 suppressions de postes ont été réalisé en France selon le syndicat enseignant, qui est passé 
en tête devant le SNU-Ipp, aux dernières élections professionnelles. 19 suppressions de postes en 
Mayenne, mais le Dasen ajoute aussitôt qu’il a été opéré sept ouvertures dont quatre à la rentrée. 
137 postes supprimés en Mayenne, au total, a comptabilisé FO Education en Mayenne depuis 2017 
pour « seulement » 37 ouvertures. L’administration rétorque qu’il faut bien compter avec les 
dotations rectorales en poste et la baisse de la démographie dans le département. 

« En cette rentrée, en Mayenne, comme partout en France, l’Ecole publique manque de tout : 
d’enseignants, de personnels administratifs, d’AESH, de médecins scolaires, d’infirmières 
scolaires…  » énumère le Snudi-FO qui est le seul à faire une conférence de presse de rentrée sur 
l’école. 

« Les effectifs vont à nouveau exploser et le ministre Attal prétend régler le problème des absences 
non-remplacées avec le «Pacte» quasi unanimement rejeté par les enseignants ; une nouvelle 
attaque contre les statuts pour mettre au pas les personnels. En Mayenne, à titre d’exemple à peine 
5% des Professeurs des Ecoles se sont portés volontaires début fin juin! » . « Massivement rejeté » 
selon Stève Gaudin le patron du Snudi-FO en Mayenne, « comme sont rejetées toutes les mesures 
de destruction de l’Ecole » ajoute-t-il.. 

 

 

Stève Gaudin le secrétaire départemental du SNUDI-FO 53 et une partie de son bureau lors de la conférence de presse – © leglob-journal.fr 

 

Coté salaires, pour qu’ils soient « convenables« , il faudrait revenir, selon ce dernier, sur l’inflation 
de ces vingt dernières années, « soit une augmentation de 28 % ce qui est considérable!« … 



Cette rentrée, selon le syndicat, « c’est aussi le manque de postes statutaires et de professeurs des 
écoles pour pallier les absences non-remplacées, pour que les RASED puissent répondre à tous 
les besoins, pour permettre l’accueil des élèves en situation de handicap en attente d’une place en 
IME ou en ITEP (Plus d’une centaine d’élèves sont sur liste d’attente). Stève Gaudin et son bureau 
composé d’enseignants et responsables d’écoles regrettent que « des décrets [d’application aient 
été] passés en catimini pendant les congés [plaçant] désormais les directeurs et directrices d’écoles 
en position de supérieurs hiérarchiques… » Un glissement selon lui vers une autonomie des écoles 
qui permettra à terme de profiler les enseignants en se démarquant de plus en plus du « mouvement 
académique »… 

 

La cours de récréation avec le panneau pour rencontrer la « direction » de l’école à Hilard, un quartier populaire de Laval – © leglob-journal.fr 

 

Le port de l’abaya : un « enfumage » ? 

 

Le syndicat n’est pas dupe, Il écrit dans un communiqué : « Après la provocation du président 
Macron qui estime qu’il faudrait que les élèves en difficulté, et que les enseignants reprennent le 20 
août, l’annonce du ministre Attal d’interdire le port de l’abaya est une mesure de diversion et de 
division pour détourner l’attention des vrais problèmes de la rentrée et du chaos organisé par le 
gouvernement. Ce contre-feu risque de déclencher des conflits et de placer les personnels, en 
particulier de direction, en grande difficulté. » Vous entendrez Denis Waleckx s’exprimer sur la 
question dans la vidéo ci-dessous et nous révéler que plusieurs réunions ont eu lieu en préfecture.  

Le Snudi-FO de la Mayenne rappelle que « la Laïcité, c’est avant tout le respect de la loi de 1905 
qui assure la liberté de conscience et la neutralité de l’Etat, lequel ne reconnait, ne salarie et ne 
subventionne aucun culte. Cela passe par l’abrogation des lois anti-laïques, l’arrêt des mesures de 
territorialisation et de privatisation de l’Ecole« . il rajoute, en clair que les autorités devraient 
appliquer la loi et rien que la loi et rappelle : « Fonds publics à l’école publique, fonds privés à l’école 
privée ! » ◼ 

 


